
RÉGIMES MATRIMONIAUX

CHARGES DU MARIAGE

87 La célèbre contribution aux charges du
mariage : appréciation souveraine et
jurisprudence constante

Solution. – L'intense activité au foyer sacrifiant une
carrière professionnelle peut constituer la cause des
versements effectués par l'époux caractérisant une
donation rémunératoire. En l'absence de convention
contraire, l'apport en capital de fonds personnels par un
époux séparé de biens afin de financer la part de son
conjoint lors de l'acquisition d'un bien indivis affecté à
l'usage familial ne participe pas de l'exécution de son
obligation de contribuer aux charges du mariage.
Impact. – Cet arrêt confirme la jurisprudence et permet
de redoubler de vigilance eu égard à la notion de
contribution aux charges du mariage.

Cass. 1re civ., 9 févr. 2022, n° 20-14.272 : JurisData n° 2022-006901

NOTE : La politique jurisprudentielle menée par la Cour de
cassation relativement à la contribution aux charges du mariage
peut susciter quelques critiques. Elle demeure cependant affir-
mée et figure, à ce titre, dans notre droit positif. Ce nouvel arrêt est
l'occasion de confirmer cette analyse.

En l’espèce, la Cour régulatrice devait se prononcer sur deux
moyens, lesquels mobilisaient la notion actuellement phare en
droit des régimes matrimoniaux, à savoir la contribution aux
charges du mariage.

C'est au moment du décès d'un époux séparé de biens, laissant
son épouse et quatre enfants, dont deux étaient issus d'une précé-
dente union, que le contentieux apparaît. Soulignons que la
succession d'un époux séparé de biens nécessite cette « liquida-
tion » préalable du régime matrimonial, par la recherche des flux
financiers et de leur qualification donnant lieu, le cas échéant, à
créance. À cet égard, la configuration liquidative résultant du
décès peut rendre délicate la recherche de preuves afin de carac-
tériser efficacement ces différents transferts de valeurs.

1. Activité au foyer
Le premier moyen peut en donner l'illustration. Les enfants

d'un premier lit invoquent la qualification de donation rappor-
table effectuée au profit de l'épouse, pour une somme de
457 000 €. Le montant est certes élevé et l'on conçoit la nécessité
pour les héritiers de voir cette opération réintégrer la masse
partageable. L'épouse a cependant opposé la qualification de
donation rémunératoire, laquelle est subordonnée à l'apprécia-
tion de la contribution aux charges du mariage. Rappelons qu'en
ce qu'elle est rémunératoire, une telle donation implique une
contrepartie, faisant par là-même disparaître la qualification de
donation et, partant, sa prise en compte successorale. Comment
qualifier le caractère rémunératoire ? C'est ici que la contribu-
tion aux charges du mariage intervient. Si l'activité que cette
somme est supposée rémunérer entre dans la contribution aux
charges du mariage – telle qu'en l'espèce, l'activité consacrée au
foyer – la qualification de donation rémunératoire est neutrali-
sée. En effet, une telle activité ne peut générer de rémunération
puisqu'elle est incluse dans la contribution aux charges du
mariage dont chaque époux est débiteur. Ce n'est que dans
l'hypothèse où l'activité déployée excède cette contribution
que la rémunération par donation peut trouver application.
C'est alors à une appréciation de la disproportion entre la
contribution et les facultés respectives des époux que les juges
du fond doivent se livrer.

En l'espèce, il est établi par deux attestations que l'épouse
avait le désir de monter son propre cabinet de publicité, mais
que son époux s'y était opposé. Le mari ayant liquidé sa société,
l'épouse a cessé toute activité professionnelle en 1991 puis-
qu'elle s'est « occupée de manière plus intensive des enfants et
de son conjoint, permettant à celui-ci de gérer ses affaires ».

La Cour de cassation approuve les juges du fond d'avoir
retenu qu'il existait là un excès dans la contribution par l'épouse
aux charges du mariage. Sans être laconique, elle prend soin au
contraire de relever quelques points de la motivation de la cour
d'appel, permettant ainsi de les mettre en exergue. En renon-
çant à une carrière dans la publicité alors même qu'elle disposait
d'une qualification et d'une expérience professionnelle en ce
domaine, elle a « perdu des revenus conséquents et des droits à
la retraite ». En effet, si le montant paraît imposant, il correspond
au salaire moyen qu'elle aurait pu percevoir entre 1991 et le
décès survenu en 2013. Elle en déduit que la mise à disposition
de cette somme a pour cause la volonté de l'époux de compen-
ser ses sacrifices et son intense activité au foyer. La donation est
donc rémunératoire. Elle ne doit pas être réintégrée dans la
succession.

Il doit être remarqué que l'appréciation de l'excès est loin
d'être arithmétique. La proportionnalité est ici synonyme
d'équité presque empreinte d'un sentiment de justice... Cette
appréciation des faits implique alors la prise en compte des
« sacrifices » réalisés par l'épouse, lesquels sont le terreau de la
qualification de l'excès. Partant, celle-ci est presque négative :
elle s'entend de la privation d'un (pourtant éventuel) épanouis-
sement professionnel. La démarche est connue (Cass. 1re civ., 8
févr. 2000, n° 98-10.846 : JurisData n° 2000-000516. – Cass. 1re civ.,
19 oct. 1999, n° 97-10.258 : JurisData n° 1999-003948. – Cass.
1re civ., 22 oct. 2014, n° 13-24.656 : JurisData n° 2014-028098) et se
conçoit dans la mesure où, en matière de contribution en
nature, « le départ est délicat à faire entre les soins dus au titre de
l'article 214 du Code civil, industrie domestique ordinaire, et ce
supplément d'âme dans l'accomplissement des tâches ména-
gères et éducatives, qui exige que l'on ouvre le grand livre des
comptes » (B. Vareille, Contribution aux charges du mariage et
rémunération de la femme au foyer en régime séparatiste. La
donation rémunératoire : RTD civ. 1997, p. 494).

C'est cependant sur le terrain probatoire qu'il faut s'armer de
vigilance, l'espèce se basant sur des témoignages. La solution
n'est certes pas nouvelle, mais elle a le mérite de rappeler que
l'appréciation de l'excès de contribution par l'activité au foyer
contient toujours en creux l'idée d'un sacrifice de carrière pour
l'époux(se).

Enfin, on relèvera que le contrat de mariage contenait la
clause réputant la contribution acquittée au jour le jour, dont on
se souvient qu'elle fait figure de présomption irréfragable, mais
seulement sous couvert d'une appréciation souveraine des
juges du fond, lesquels ont retenu une présomption simple,
favorable à l'épouse.

2. Apport en capital

À l'inverse, le second moyen a reçu les faveurs de la Cour de
cassation. L'époux avait mis à disposition de son épouse les
sommes nécessaires au financement de sa part indivise pour
l'acquisition de plusieurs biens indivis ayant une destination
familiale. On sait que le financement de la résidence secondaire
peut entrer dans les charges du mariage (Cass. 1re civ., 18 déc.
2013, n° 12-17.420 : JurisData n° 2013-029967 ; Dr. famille 2014,
comm. 61, B. Beignier ; JCP N 2014, 1117, F. Vauvillé ; D. 2014,
p. 527, F. Viney ; D. 2014, p. 1342, J.-J. Lemouland et D. Vigneau ;
D. 2014, p. 1905, V. Brémond et J. Revel ; AJ fam. 2014, p. 129,
P. Hilt ; RTD civ. 2014, p. 698, B. Vareille ; DEF 2014, p. 752,
C. Mouly-Guillemaud ; RJPF 2014-2/27, A. Leborgne et V. Egéa),
mais dès lors que la destination familiale est caractérisée, on
remarque que peu importe que les époux aient occupé l'un ou
l'autre bien à titre de résidence principale ou secondaire.
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Toutefois, d'aucuns se souviennent que l'apport en capital
exclut la qualification de contribution aux charges du mariage
et, partant, la neutralisation induite (Cass. 1re civ., 17 mars 2021,
n° 19-21.463 : JurisData n° 2021-003605 ; Dr. famille 2021, comm.
72, S. Torricelli-Chrifi. – Cass. 1re civ., 3 oct. 2019, n° 18-20.828 :
JurisData n° 2019-016954 ; JCP G 2019, 1151, V. Bouchard ; Dr.
famille 2019, comm. 241, S. Torricelli-Chrifi ; Dr. famille 2019,
comm. 242, S. Torricelli-Chrifi ; D. 2020, p. 60, B. Chaffois ; AJ fam.
2019, p. 604, J. Casey. – Cass. 1re civ., 21 nov. 2018, n° 17-26.546 :
JurisData n° 2018-020839 ; Dr. famille 2019, comm. 33, S. Torri-
celli-Chrifi). Aussi, le raisonnement de la cour d'appel, faisant
entrer l'apport en capital dans la contribution aux charges du
mariage et excluant tout excès, est légitimement censuré.

La jurisprudence s'affirme. On peut remarquer que l'attendu
de principe est, peu ou prou, le même que celui des arrêts
précédents, en ce qu'il contient la mention « sauf convention
contraire ». On soulignera cependant que la censure de la cour
d'appel comporte quelques différences pouvant être interpré-
tées comme une invitation à cette anticipation conventionnelle
par les époux. En effet, la solution opère un peu à la manière
d'un obiter dictum (S. Hortala, Les obiter dicta de la Cour de
cassation : Dalloz, coll. Nouvelle Bibliothèque des Thèses, 2019),
afin de mettre en évidence la possibilité de prévoir convention-
nellement l'exécution par l'époux de sa contribution aux
charges du mariage par un apport en capital : « En se détermi-
nant ainsi, sans constater l'existence d'une convention entre les

époux prévoyant l'exécution par [W] [V] de sa contribution aux
charges du mariage sous la forme d'un apport en capital, la cour
d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ». La cour
d'appel ne pouvait faire fi de la jurisprudence de la Cour
régulatrice. Elle ne pouvait donc retenir la qualification de
contribution aux charges du mariage par un apport en capital
que dans la mesure où cela était prévu par les époux dans leur
contrat de mariage.

On ne cessera de rappeler que la contribution aux charges du
mariage doit désormais faire l'objet d'une réflexion approfondie
lors de la rédaction du contrat de mariage de séparation de
biens ou du changement de régime matrimonial optant pour ce
régime. Le praticien doit avoir tous les outils en mains pour
proposer aux époux la solution qui correspond à leurs aspira-
tions et à leur mode de vie.

Cet arrêt peut ainsi être perçu comme un encouragement à
destination de la pratique, visant à s'imprégner de cette jurispru-
dence pour en tirer les conséquences dans le conseil à prodi-
guer aux époux dans une démarche d'anticipation.

Sarah TORRICELLI-CHRIFI,
maître de conférence à l’université Toulouse 1 Capitole

Mots-Clés : Régimes matrimoniaux - Contrat de mariage - Charges -
Apport en capital
Textes : C. civ., art. 214
JurisClasseur : Civil Code, Art. 212 à 215, fasc. 10
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